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D-2019/564
Ouvertures dominicales des commerces pour l'année 2020.
Décision. Autorisation
 
Madame Maribel BERNARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi n°2015-990 du 06 aout 2015, tout en réaffirmant le principe du repos dominical donné
aux salariés, a modifié l’article L 3132-26 du Code du Travail en portant à 12 le nombre
maximum de dérogations à cette règle que les Maires peuvent accorder, permettant ainsi
l’ouverture des commerces les dimanches retenus.
La liste de ces dimanches doit être fixée chaque année avant le 31 décembre pour l’année
suivante.
 
Conformément au nouvel article L 3132-26 du Code du Travail lorsque le nombre de
dimanches dérogatoires est supérieur à 5, l’avis de l’organe délibérant de l’EPCI dont la
commune est membre (Bordeaux Métropole) est requis dans un premier temps puis celui du
Conseil Municipal dans un second temps.
 
A cette fin, une réunion de concertation annuelle a été organisée le 11 juillet 2019 dans
les locaux de la CCIBG, en présence de ses représentants et ceux des grandes enseignes
commerciales et des collectivités territoriales de la Métropole pour débattre des dérogations
de 2020 et harmoniser ces ouvertures à l’échelle de la Métropole.
 
Ainsi 9 dimanches sont proposés pour 2020 dont une date au choix de la commune:
 

- Le 12 janvier 2020 ( premier dimanche des soldes d’hiver)
- Le 28 juin 2020 ( premier dimanche des soldes d’été)
- Le 30 aout 2020 ( dimanche précédent la rentrée scolaire) (choix de la mairie)
- Le 6 septembre 2020 ( premier dimanche après la rentrée scolaire)
- Le 29 novembre 2020 ( dimanche suivant le « black Friday »)
- Les 6,13,20,27 décembre 2020 ( fêtes de fin d’année)

 
 
Seuls les commerces alimentaires et ceux qui font la majorité de leur chiffre d’affaire dans
l’alimentaire (petites, moyennes et grandes surfaces notamment) seront concernés par ces
dérogations car légalement tenus de fermer leurs portes à 13h les dimanches.

1051



Séance du mercredi 18 décembre 2019
 
Ces dérogations ne concerneront pas les commerces de détail proposant à la vente
des produits non alimentaires qui bénéficient d’une autorisation d’ouverture de droit les
dimanches, Bordeaux ayant été classée « zone touristique » ( article  L 3132-25 du Code de
Travail) depuis l’arrêté préfectoral du 31 aout 1995.
 
Conformément à ces dispositons, le conseil de Bordeaux Métropole a été saisi de cette
proposition et les organisations représentatives des salariés ont été consultées ainsi que le
prévoit le Code du Travail.
 
Nous vous demandons Mesdames et Messieurs de bien vouloir formuler votre avis.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. LE MAIRE

Madame BERNARD.

MME BERNARD

Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, comme chaque année, je vous présente cette délibération
qui concerne les ouvertures dominicales des commerces. La Ville de Bordeaux étant une ville classée
d’intérêt touristique, tous les commerces ont l’autorisation d’ouvrir le dimanche sauf les grandes surfaces
alimentaires qui doivent fermer à 13 heures. Après consultation des différentes enseignes, lors de la réunion
annuelle sur ce sujet qui a eu lieu à la CCI, il est proposé au vote 9 dimanches d’ouverture. Je précise que la
loi propose potentiellement 12 dimanches. J’aimerais rajouter qu’en cette période de mouvements sociaux,
les ouvertures du dimanche permettent pour certains commerces de compenser ou tout du moins en tout cas
d’essayer de rattraper le manque à gagner. Et d’autre part, c’est aussi un moyen pour eux de concurrencer
un magasin virtuel qui est ouvert 24 heures sur 24.

Je rappelle qu’en termes de développement durable et d’emploi, c’est toujours mieux de se rendre dans son
commerce pour faire ses courses, et ainsi de ne pas générer de livraison individuelle, de retour, du gâchis
de carton, etc. Je vous remercie à tous pour votre soutien du commerce bordelais.

M. LE MAIRE

Je vous remercie, Madame BERNARD, et vous remercie des mots que vous avez eus pour nos commerçants
qui ont souffert et qui souffrent encore. Et pour ne rien vous cacher, j’ai demandé à ce que l’on puisse,
dans la mesure où la place est libre, ouvrir au stationnement gratuit les deux week-ends qui viennent devant
nous avant Noël, et après Noël de la Place des Quinconces si toutefois il n’y a pas de manifestation dessus
ou d’autres contraintes de sécurité.

Madame AJON.

MME BERNARD

C’est possible le samedi et le dimanche.

M. LE MAIRE

Très bien. Madame AJON.

MME AJON

Oui, Monsieur le Maire, Chers Collègues, nous aussi, nous sommes pour le soutien du commerce, et en
particulier le commerce de proximité que nous avons dans nos quartiers.

Sur cette délibération, je dois dire que c’est le choix proposé sur les jours ouvrés qui me laisse perplexe,
outre le fait que, vous le savez, notre groupe est contre l’ouverture des magasins le dimanche pour protéger
les salariés parce que nous savons tous comment cela se passe avec les différentes enseignes, que la pression
est mise sur ceux qui ne voudraient pas s’inscrire dans cette participation.

Mais nous avons, en plus de cette position politique deux dates qui sont posées qui nous posent donc
question. La première, c’est le dimanche qui suit le Black Friday parce que nous ne sommes pas obligés
de souscrire et de soutenir le consumérisme sans aucune autre justification, surtout quand il s’agit d’une
totale construction mercantile, symbole de consommation à outrance et à l’encontre de la nécessité de
porter collectivement une manière de consommer plus raisonnée, plus adaptée, plus tournée vers les circuits
courts, de lutter contre le gaspillage, et de préserver notre environnement et l’avenir de notre planète. Nous
pensons que ce dimanche-là est vraiment à l’inverse de cela.

Le second choix qui nous interroge, c’est celui du dimanche qui précède la rentrée scolaire dont nous ne
voyons pas vraiment l’utilité. Je pense que l’on peut rentrer un jour plus tôt pour faire ses courses, et
que l’on peut sacrifier une demi-journée de soleil. Donc, nous ne voterons pas, à ce double titre, cette
proposition du travail dominical.

M. LE MAIRE

Dommage. Madame JAMET.

MME JAMET
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Oui, nous aussi, nous nous interrogeons sur le Black Friday et ce dimanche qui suit, d’aller dans cette
consommation à outrance, et le fait de suivre cette voie-là. Si vous le voulez bien, je mettrai ma contribution
au PV, et nous voterons contre aussi.

 

Contribution communiquée par Madame JAMET

 

« Monsieur le Maire, mes chers collègues,

Nous notons l’entrée remarquée de l’ouverture dominicale des commerces pour le dimanche suivant le
Black Friday, nouveau jour symbole d’un encouragement sans limites à la surconsommation.  Des députés
ont même adopté un amendement à la loi anti-gaspillage la semaine dernière. Le texte interdit à une
publicité «de donner l'impression, par des opérations de promotion coordonnées à l'échelle nationale, que
le consommateur bénéficie d'une réduction de prix comparable à celle des soldes (…) en dehors de leur
période légale ». Les députés expliquent que « le "Black Friday" comme le "Cyber Monday" utilisent le flou
encadrant les promotions pour contourner, de façon manifeste, la législation encadrant les soldes ». Même
si la rédaction initiale inscrivait cette nouvelle infraction dans la catégorie des pratiques commerciales «
agressives » et non pas seulement dans la catégorie des opérations commerciales dites « trompeuse », les
deux délits sont passibles d'une condamnation similaire : un emprisonnement de deux ans et une amende
de 300 000 euros pour les personnes physiques et une amende de 1 500 000 d'euros assortie de peines
complémentaires, pour les personnes morales. Le vent tourne pour le Black Friday, ce n’est pas le moment
de le soutenir, quelle que soit la manière. Le Black-Friday, c’est la surconsommation dans tout ce qu’elle
a de démesuré, c’est encourager la surconsommation de produits qui sont destructeurs, des ressources de
notre planète, voir même des droits de l’Homme. Ce ne sont pas les petits commerçants de proximité, les
artisans, qui peuvent se permettre de brader leurs produits de manière démesurée.

 Encourager le Black-Friday, c’est encourager les géants du commerce.  C’est aux antipodes de ce que
nous devons de faire. »

M. LE MAIRE

Merci. Donc, vote contre, 7. Abstention, aucune. Vote pour ? À la majorité, adoptée. Merci.

MME JARTY-ROY

Délibération 565 : « Appui au développement des activités commerciales et artisanales – Autorisation. »

Non-participation au vote de Madame CAZALET.
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D-2019/565
Appui au développement des activités commerciales et
artisanales - Développement de l'intervention de la
société anonyme d'économie mixte "InCité Bordeaux La
Cub" ("SAEML InCité Bordeaux La Cub") - Augmentation de
capital - Modification des statuts - Adoption d'un pacte
d'actionnaires - Autorisation
 
Madame Maribel BERNARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le commerce de proximité est aujourd’hui reconnu comme un véritable service au public, facteur
de lien et de cohésion sociale, créateur d’emplois, porteur de valeur ajoutée et participant de
l’animation et de la dynamique urbaine.

La vitalité du commerce de centre-ville, comme des activités à caractère artisanal et de services
constitue un marqueur d’attractivité. L’implication des villes et des métropoles sur ces questions
est significative et illustre la nécessité d’une requalification et d’une intervention globale.

Le plan d’action métropolitain en faveur du commerce, approuvé en mars 2018, a montré que si le
taux de vacance commerciale constaté à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération s’élève à 4%,
correspondant à une rotation classique des activités dans une zone géographique dynamique
et n’appelant pas d’inquiétude particulière, des déséquilibres plus préoccupants peuvent être
constatés localement, notamment dans des centres villes de certaines communes métropolitaines
ou quartiers fragiles tels que les quartiers prioritaires de la politique de la ville. D’autres enjeux
sont à relever à l’échelle Métropolitaine et rappelés dans le Schéma de cohérence territoriale
comme, notamment, le maintien de la diversité commerciale et de la mixité fonctionnelle.

Sur certains secteurs localisés, la dynamique du marché immobilier ne permet pas spontanément
l’accueil et le maintien d’activités commerciales, de services et/ou d’artisanat qui favorisent la
qualité de vie et l’animation urbaine. D’autres secteurs sont soumis à des pressions importantes
sur un profil mono-actif (restauration, banque, assurance, agence immobilière…) qui fige l’offre
commerciale. Sur certains secteurs tendus les conditions économiques ne permettent pas
l’implantation d’une offre diversifiée et différenciante.

Ces éléments qui participent d’un constat général à l’échelle de l’agglomération ont conduit
Bordeaux Métropole à identifier les moyens d’actions et la nécessité d’agir dans ces domaines.
Depuis un an, elle a sollicité la SAEML InCité dont elle est actionnaire majoritaire afin de construire
un outil et les partenariats permettant de répondre à ces enjeux :

- Conforter et structurer le développement des commerces, de l’artisanat et des services
de proximité,

- Valoriser les linéaires commerciaux et pieds d’immeubles, par une requalification et une
organisation foncière assurant leur évolution et leur mise en valeur,

- Accompagner les projets structurants d’aménagement.

InCité, propriétaire de 14 000 m² d’actifs immobiliers commerciaux et de services, a déjà acquis à
ce titre une expérience éprouvée dans la gestion d’un parc commercial de proximité. La SAEML
déjà concessionnaire de l’opération de requalification du centre historique de Bordeaux détient
aussi une réelle expertise dans la conduite de plusieurs opérations significatives de recyclage
foncier à destination d’activités économiques de proximité. C’est tout naturellement qu’elle peut
aujourd’hui se positionner comme un acteur majeur de telles opérations en contribuant, à l’initiative
de son actionnaire majoritaire, à la création et au développement d’une activité de portage et
recyclage immobilier dédiée au commerce de proximité, à l’artisanat et au service.

A cet effet, son Conseil d’Administration a validé le principe de poursuivre la réflexion engagée
et a missionné la société Services conseil expertises territoires (SCET) pour étudier la faisabilité
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d’un tel développement d’activité et contribuer à la vitalité commerciale par l’accueil volontariste
d’activités de proximité à un coût maîtrisé.

Pour conforter les opérations d’aménagement urbain déjà engagées à l’échelle de l’ensemble
du territoire métropolitain, cette intervention paraît pertinente pour agir dans les centralités, les
quartiers « politique de la ville » des communes et les territoires de projet. Sur la base des
opportunités déjà identifiées par InCité et confirmées par Bordeaux Métropole, un plan d’affaires
pluriannuel réaliste permet d’envisager un volume prévisionnel d’intervention de l’ordre de 1 200
m² par an (50 % dévolu aux commerces : 600 m² soit environ 8 cellules + 30 % dévolu au tertiaire
soit 3 cellules + 20 % dévolu à l’artisanat soit 2 cellules). Ce plan d’affaires est inférieur à la totalité
des besoins constatés mais il est de nature à engager une réelle dynamique de requalification
à l’échelle des sites concernés.

Au-delà de l’analyse de marché et de l’estimation quantitative et qualitative des besoins à
satisfaire, une réflexion spécifique a été engagée entre Bordeaux Métropole et la SAEML InCité
en vue d’identifier le véhicule juridique le plus approprié pour conduire un tel développement
d’activités. Afin d’assurer un encadrement fort de cette activité, il a finalement été retenu de
privilégier le portage par la SAEML elle-même de son développement en faveur des activités de
proximité.

Afin de garantir l’intérêt général du dispositif et sa mission dans l’accompagnement des politiques
publiques, il apparait indispensable qu’InCité puisse conduire en direct ce développement
d’activités et amplifier ainsi la gouvernance publique qui est la sienne aujourd’hui (55% des actions
détenues par le collège public). L’adaptation des moyens financiers mobilisables par la SAEML
et l’affirmation de sa nouvelle ambition nécessitent dans ces conditions :

- Une mise à niveau de sa capacité d’intervention financière : augmentation de capital
- La définition des priorités et des orientations de politique publique : pacte d’actionnaires

précisant notamment les priorités d’intervention et les modalités de décision
- L’adaptation de ses statuts

Pour permettre à la SAEML de financer ce développement d’activités sans obérer ses capacités
d’agir en propre, une augmentation de son capital doit être réalisée au préalable en complément
de celle requise pour la poursuite de ses programmes de construction et d’entretien de son
patrimoine. Au final, les fonds propres de la SAEML InCité seraient accrus de 9,5 M€. Pour ce
faire une valorisation des titres de la société a été produite par le cabinet d’expertise comptable
SEMAPHORES. Sur la base de ces travaux, la valeur des titres de la société (dont la valeur
nominale est de 36€ / action) a été estimée entre 4.750€ et 4.850€ par action. La valorisation
globale de la société est ainsi estimée à environ 31.500 K€, à rapprocher du capital social actuel
de 234 K€. Cette valorisation est une estimation raisonnable et prudente des actifs de la SEM,
elle illustre le caractère avisé des actionnaires historiques.

L’augmentation de 9,5 M€ du capital d’InCité serait répartie de la façon suivante :

- 5,178 M€ dévolus au collège des collectivités (Bordeaux Métropole et Ville de Bordeaux),
soit 54.50% du montant de l’augmentation du capital, coïncidant au pourcentage actuel
de détention du collège des collectivités au sein du capital de la SAEML InCité (55%)

- 4,322 M€ dévolus au collège privé (2 actionnaires historiques : Caisse des Dépôts
et Consignations et Caisse d’Epargne, ainsi qu’un nouvel actionnaire : Crédit Mutuel
ARKEA)

Sur la base d’une étude juridique réalisée par le cabinet d’avocats FIDAL, il est proposé qu’après
validation dans le cadre d’une seule Assemblée générale extraordinaire d’InCité du principe de
l’augmentation globale du capital et la délégation de sa réalisation au Conseil d’Administration de
la SEM, la libération de ce capital pourrait être réalisée sur deux périodes.

Le cadencement envisagé pourrait être un déblocage pour les deux collèges (public et privé) à
hauteur d’environ 54% en 2020, et à hauteur d’environ 46% en 2023, ou au plus tard en 2024.

Ce cadencement envisagé correspondrait pour le collège public aux échéances suivantes :
 
 2020 (54 %) 2023 (46 %) Total

Bordeaux Métropole 1 981 K€ 1 677 K€ 3 658 K€

Ville de Bordeaux 822 K€ 698 K€ 1 520 K€
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Collège Collectivités 2 803 K€ 2 375 K€ 5 178 K€
 
L’adaptation de l’outil SEM existant suppose la réalisation de plusieurs conditions simultanées :
 
- augmentation de capital de la SEM :

 
× compte tenu de cette intégration de l’activité « foncière » au sein d’InCité et de

l’intégration du besoin en capital pour les autres activités de la SEM (arrondi à 2 500
K€), le montant global de l’augmentation de capital ressortirait à 9 500 K€ selon la
décomposition suivante :

 

Bordeaux Métropole 3 657 500 €

Ville de Bordeaux 1 520 000 €

Caisse des Dépôts et C. 3 258 500 €

Caisse d’Epargne 608 000 €

Crédit Mutuel ARKEA 456 000 €

Total 9 500 000€

 
× au regard de la répartition des actionnaires au sein du capital de la SEM,

cette augmentation ne ferait évoluer qu’à la marge la répartition du capital entre
actionnaires publics et privés. Le poids des actionnaires publics (Bordeaux Métropole
et Ville de Bordeaux) passerait de 55 % à 54,88 % après augmentation du capital.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, d’adopter les
termes de la délibération suivante :
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1521-1, L.1522-1
et L1522-4,
 
VU L’article 1042 du Code Général des Impôts,
 
VU la délibération n°2018-104 du 23 mars 2018 relative au plan d’actions en faveur du commerce,
 
VU les statuts de la société anonyme d’économie mixte locale « InCité Bordeaux La Cub »,
 
ENTENDU le rapport de présentation,
 
CONSIDERANT que le développement du commerce de proximité répond aux enjeux
métropolitains en termes de développement économique et d’aménagement, en favorisant la
création d’activités et d’emplois ;
 
CONSIDERANT que certains secteurs du territoire métropolitain connaissent des difficultés pour
développer ou diversifier une offre suffisante de locaux d’activités de proximité, destinée à une
utilisation commerciale, artisanale, associative ou de services et contribuer ainsi à leur essor ;
 
CONSIDERANT l’expertise de la Société Anonyme d’Economie Mixte Locale « InCité Bordeaux
La Cub » (S.A.E.M.L « InCité Bordeaux La Cub ») dans la gestion de locaux économiques de
proximité et la conduite d’opérations de recyclage foncier à destination d’activités économiques ;
 
CONSIDERANT la nécessité d’accompagner la Société Anonyme d’Economie Mixte Locale
« InCité Bordeaux La Cub » (S.A.E.M.L « InCité Bordeaux La Cub ») dans ses interventions en
faveur des activités économiques de proximité, tout en confortant son action dans le domaine
de l’habitat.
 

DECIDE
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- Article 1 : d’Approuver les modifications statutaires (dénomination de la société, objet social,

capital, composition du conseil d’administration et introduction d’une clause d’agrément) et
le pacte d’actionnaires,

 

- Article 2 : d’Approuver le principe d’augmentation de capital de la Société Anonyme
d’Economie Mixte Locale « InCité Bordeaux La Cub » (S.A.E.M.L « InCité Bordeaux La Cub »)
et d’autoriser la ville de Bordeaux à y souscrire selon l’échéancier présenté,

 

- Article 3 : d’Accepter la suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la
Banque Crédit Mutuel ARKEA

 

- Article 4 : d’habiliter les élus représentant la ville de Bordeaux aux conseil d’administration et
assemblée générale de la Société Anonyme d’Economie Mixte Locale « InCité Bordeaux La
Cub » (S.A.E.M.L « InCité Bordeaux La Cub ») à voter en faveur des décisions mentionnées
aux articles 1, 2 et 3,

 

- Article 5 : d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous
documents à cet effet.

 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
NON PARTICIPATION AU VOTE DE Madame Anne-Marie CAZALET

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE ECOLOGISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE RASSEMBLEMENT NATIONAL-SIEL
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M. LE MAIRE

Madame BERNARD.

MME BERNARD

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, mes Chers Collègues, le commerce de proximité est
aujourd’hui reconnu comme un véritable service public, facteur de lien et de cohésion sociale, créateur
d’emplois, porteur de valeur ajoutée, et participe à l’animation et à la dynamique urbaine. Mais sur certains
secteurs localisés, la dynamique du marché immobilier ne permet pas spontanément l’accueil et le maintien
d’activités commerciales, de services et/ou d’artisanat alors qu’elle favorise la qualité de vie et l’animation
urbaine. D’autres secteurs sont soumis à des pressions importantes sur un profil mono-actif que de la
restauration, que de la banque, que des agences immobilières qui figent ainsi l’offre commerciale.

Enfin, sur certains secteurs qui sont tendus, les conditions économiques ne permettent pas l’implantation
d’une offre différenciée et différenciante. Ces éléments qui participent d’un constat général à l’échelle de
l’agglomération nous ont conduits à identifier des moyens d’action et la nécessité d’agir. C’est ainsi que
nous avons sollicité InCité pour répondre aux enjeux suivants qui sont :

§
conforter et structurer le développement des commerces, de l’artisanat, et des services de proximité

§
valoriser des linéaires commerciaux et pieds d’immeubles,

§
et accompagner des projets structurants d’aménagement.

InCité est un opérateur qui fait et qui fait bien pour l’habitat social dans le diffus, et aussi pour le
développement d’un commerce de proximité à loyer raisonnable. Je vous rappelle qu’en moyenne les loyers
d’InCité sont inférieurs à 120 euros le mètre carré par an.

De nombreuses associations et commerces sont ainsi hébergés par InCité. Je pense à Remue-ménage. Je
pense à Amos. Je pense à une herboristerie, à une fromagerie. Je pense à la Maison de l’emploi. Je pense
à la mission locale, et toute une série de choses qui sont dans notre ville.

Pour permettre ainsi à InCité d’exercer cette activité d’implantation commerciale, d’accompagner ainsi
vraiment notre volonté de cette politique publique et de répondre aussi aux obligations, et en perspective
de la SAEM, une augmentation de capital de 9,5 millions d’euros est nécessaire. Augmentation de capital
en deux périodes, en 2020 et en 2023. Vous avez sur la délibération toutes les données qui concernent ces
augmentations. Juste pour dire que pour la Ville de Bordeaux, elle sera, en 2020, d’un apport de 822 000
euros, 1 981 000 pour Bordeaux Métropole, et en 2023, pour la Ville de 698 000 euros, et pour Bordeaux
Métropole de 1 677 000. Au total, Bordeaux augmentera son capital de 1 520 000 dans InCité. Je précise que
la répartition du capital n’évoluera pas entre le public et le privé puisque nous restons à une participation
du public de 54,88 % dans le capital d’InCité et du privé de 45,12 %.

Pour confirmer notre volonté de cette politique d’agir dans ce domaine, je vous remercie ainsi d’approuver
la modification statutaire, le principe de l’augmentation de capital ainsi que tous les autres articles qui sont
cités dans la délibération.

M. LE MAIRE

Merci. Pour résumer, il s’agit de doter en capital, et d’une augmentation de capital chez InCité, d’une arme
sur le commerce et sur le pied d’immeuble. C’est cohérent avec l’action en général d’InCité. J’en profite
pour remercier parce qu’elle est soumise à une sorte de devoir de réserve, Anne-Marie CAZALET qui
préside InCité et qui, sur ce dossier, travaille maintenant depuis de nombreuses semaines, dossier qui a été
adopté dans les mêmes termes à Bordeaux Métropole.

Madame AJON.

MME AJON

Monsieur le Maire, Chers Collègues, je vais essayer d’être rapide et d’abréger mon intervention. Nous ne
pouvons qu’être très favorables à un outil de régulation foncière que nous appelons de nos vœux depuis
fort longtemps pour le soutien de commerces de proximité et des services dont nous sommes persuadés de
leur bienfait pour le lien social, maintenir une activité sur un territoire. Une foncière, comme cela a déjà
été fait à Paris par le CMA Est ou la Foncière à Saint-Denis ou celle de Nice, nous savons que ce sont des
outils qui fonctionnent et c’est très bien. Par contre, nous sommes porteurs de nombreuses interrogations
dont nous n’avons trouvé aucune réponse.
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La première interrogation, c’est sur le choix de l’opérateur InCité. Est-ce que vraiment lui rajouter encore
une couche d’activité supplémentaire, ce n’est pas les mettre en difficulté sur quelque chose qui n’est pas
leur cœur de métier ? On a bien vu que sur la rénovation du centre commercial Counord, les commerçants
ont quand même souffert de la lenteur des travaux, mais aussi aujourd’hui de malfaçons qui ne sont pas
encore réglées, de travaux qui ne sont pas terminés, ou qui n’ont pas été adaptés à leur activité économique,
ou la non-réponse à une demande fondamentale qui est de juste remettre un panneau d’orientation pour
prévenir de leur présence alors que cela vaut - j’ai demandé en devis - 1 200 euros pose comprise. Donc, je
ne sais pas si nous n’allons pas faire, Madame l’Adjointe de quartier, ensemble une cagnotte pour essayer
de leur payer parce que franchement, c’est un peu malheureux. Donc, je me demande s’ils ont le temps et
la capacité de régler cela en plus.

Mais plus largement, ce qui me pose question, c’est que vous nous proposez un pacte financier et derrière,
il y a tout le pacte de gouvernance nécessaire à la Foncière qui n’apparaît pas. C’est-à-dire est-ce qu’il y
a un comité d’engagement ou une autre organisation pour valider l’attribution des commerces ? Qui sera
présent à l’intérieur ? Y aura-t-il un dispositif pour lutter contre la spéculation de revente ? On n’a aucune
information là-dessus. Y aura-t-il une place pour la voix des citoyens pour participer à ce renouvellement et
cet accompagnement du commerce de proximité ? En tout cas, nous l’appellerions de nos vœux. Y aura-t-il
un comité d’analyse des preneurs à bail ? Y aura-t-il associées des structures permettant l’accompagnement
à la création d’entreprise pour éviter l’échec que nous connaissons ? Aussi, les principes de la Foncière,
bien sûr les soutenir sans réserve, mais les modalités proposées ne lèvent pas toutes les réserves nécessaires
que nous avons émises sur la gouvernance, et la transparence nécessaire pour que cela garantisse réellement
l’objectif de soutien au commerce et à l’artisanat de proximité, à la lutte contre la mono-activité, et surtout
lutter contre la spéculation foncière. Ce que vous nous proposez aujourd’hui n’est pas assez complet, on
ne peut pas signer un chèque en blanc sans avoir ses réponses. Donc nous voterons à regret contre cette
délibération. Je pense que, réellement, il faudrait que nous ayons plus d’éléments pour sentir qu’il y a une
volonté, et que c’est quelque chose de concret derrière.

Merci.

M. LE MAIRE

Il y a des interrogations que vous formulez, que nous avons eues notamment avec Patrick BOBET, car
je rappelle qu’un même dispositif a été pris à Bordeaux Métropole, et que nous avons interrogé sur la
gouvernance, et le fait que le pilotage se fasse par la Foncière, et pas par InCité lui-même. Nous avons eu
des éléments tendant à nous rassurer. On se fixera une échéance de quelques mois, quelques années, si on
s’aperçoit que tout cela ne fonctionne pas comme on le souhaite, on reverra notre manière de procéder.

Madame JAMET.

MME JAMET

Oui, nous avions les mêmes interrogations qu’Emmanuelle AJON. On en a discuté en commission. Il n’y
a pas assez de garde-fous effectivement dans cette délibération. Ce qui est bien dommage parce que nous,
on est vraiment pour aussi ce système. Ne pas avoir ces garde-fous nous oblige aussi à voter contre. C’est
vraiment dommage parce que c’est une bonne façon de faire. Nous, on aimerait être aussi rassurés sur la
gouvernance, rassurés sur quels types de commerces vont être mis. Je voudrais que cela soit des entreprises
de l’ESS, etc., mais rien ne me dit, là aujourd’hui, que cela va être cela demain, en fait. Rien ne me dit que
cela va être vraiment de l’artisanat et du commerce de proximité vertueux.

M. LE MAIRE

Je vous rappelle que la Foncière dépendra d’InCité et que la gouvernance à InCité, c’est nous.

Monsieur JAY.

 

M. JAY

Monsieur le Maire, Chers Collègues, moi aussi j’ai quelques doutes. On nous demande d’approuver
l’augmentation du capital d’InCité pour 9,5 millions d’euros. Cette augmentation est donc justifiée par
l’intervention d’InCité sur un secteur nouveau, les locaux professionnels et commerciaux. Je note que cette
augmentation des moyens alloués à InCité vient juste après une avance de trésorerie de 7 millions d’euros
et une augmentation de subventions de 3,5 millions. Le rapport qui nous est présenté aujourd’hui annonce
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une autre augmentation des moyens alloués à InCité, je cite « requise pour la poursuite de ces programmes
de construction et d’entretien de son patrimoine ». Les millions d’euros vont continuer à se déverser sur
cette société. Je note également que Monsieur Patrick BOBET avait promis un audit d’InCité au mois
d’août et que rien n’a filtré ni sur les objectifs, les méthodes et les résultats de cet audit. Enfin, je note
qu’il est très difficile de se faire une idée claire de la situation d’InCité. Les rapports des administrateurs
présentés ici sont toujours excellents, et ne laissent pas entrevoir des besoins de financement aussi massifs
que ceux qui nous sont demandés ni la nécessité d’un audit pourtant annoncé par le Président de Bordeaux
Métropole. Je note également que les rapports du Conseil d’administration déposés au Greffe du Tribunal
sont absolument vides.

Ce rapport, celui qui est présenté ici, nous explique qu’il est impératif que la puissance publique intervienne
sur les commerces, et que c’est à InCité qu’il faut confier cette action. L’impératif d’intervention de la
puissance publique n’est pas si évident puisque le rapport lui-même dit que le commerce sur la Métropole
va bien avec un taux de vacance très bas de 4 %. Mais, nous dit le rapport, dans certaines zones, il y aurait
trop de restaurants, de banques, d’assurances ou d’agences immobilières. Je ne vois pas pourquoi ce serait
aux élus de décider quels commerces doivent être à la disposition des habitants. À mon avis, il s’agit d’une
prétention abusive des élus. D’ailleurs, le propre des commerces est de varier. Ils suivent la demande du
public. Les banques ont plutôt tendance à diminuer leurs implantations physiques. Elles ont déjà décidé de
faire disparaître une grande partie de leurs agences comme La Poste a, elle-même, diminué ses bureaux.
Même réflexion pour les assurances. Les agences immobilières sont, à mon avis, sur une pente descendante
et la crise immobilière qui se profile va faire disparaître une grande partie de ses boutiques d’agences.
Quant aux restaurants, pourquoi voulez-vous vous attaquer à ce service qui est plébiscité par les électeurs
qui, en les fréquentant, leur permettent de vivre et de payer les impôts. Le rapport lui-même nous permet
de comprendre qu’il n’y a pas de raisons sérieuses d’intervenir, à part peut-être, je cite « dans les quartiers
prioritaires de Politique de la ville ».

Pour ces quartiers, le constat est clair, leur problème n’est pas un problème commercial, c’est un problème
d’insécurité. La sécurité des commerçants et de leurs clients n’est pas assurée. C’est d’ailleurs ainsi qu’il
faut comprendre la déclaration de Benoît GANDIN, Directeur d’InCité dans SUD-OUEST le 5 septembre
dernier qui parlait de l’échec de la gestion d’InCité du centre commercial Europe du Grand Parc, en disant :
« Ce n’est pas notre métier. » La sécurité n’est pas leur métier.

Pour résumer ce rapport, il n’y a pas de problèmes pour les commerces sur la Métropole sauf peut-être
dans certaines zones sensibles pour lesquelles InCité n’est pas compétente. L’objectif qui est présenté n’est
pas très ambitieux. 1 200 m² dont 600 m² de commerces par an. Pas même l’activité annuelle d’un agent
immobilier, et c’est dérisoire vis-à-vis des surfaces commerciales de la Métropole et surtout vis-à-vis de
la somme engagée. On nous parle d’augmenter le capital de 9,5 millions d’euros. D’après les chiffres de la
Chambre de commerce, la Métropole comporte 14 600 commerces, soit 17 commerces pour 1 000 habitants
- cela, c’était en 2018 - contre 15 commerces pour 1 000 habitants en 2008. Cela veut dire que le nombre
de commerces a augmenté. Cela représente près de 87 000 emplois. En un an, 807 commerces sont ouverts
dans la Métropole dont 375 rien qu’à Bordeaux. Il n’y a pas vraiment de problèmes.

Le rapport ne nous dit rien sur le mode de calcul de cette augmentation de capital. Pourquoi autant
d’argent ? Ce que nous dit le rapport, c’est que la valorisation des actions d’InCité est de 31 500 euros,
soit une belle plus-value pour les actionnaires publics. Ce constat devrait, au contraire, rendre inutiles ces
nouveaux versements demandés aux actionnaires. InCité semble bien riche et bien gérée.

Pour finir, je trouve curieuse cette arrivée de millions d’euros juste avant la fin de la concession de
rénovation du centre de Bordeaux. C’est vrai qu’il va y avoir un passage difficile, celui où la Métropole va
reprendre le bébé et où le nouveau concessionnaire va juger de la valeur du patrimoine qui sera transmis
par InCité. Quand on voit l’état des immeubles qui portent le panneau InCité dans Bordeaux, on peut se
poser des questions sur la valeur réelle des stocks qui sont au bilan de concession. Même chose pour le
patrimoine immobilier d’InCité. On nous dit, dans un autre rapport, que le patrimoine est ancien, mais
c’est un euphémisme. Il nécessite d’importants travaux de remise en état, ne serait-ce que pour la sécurité
physique des locataires. Je pense aux installations électriques et de gaz des appartements. J’aurais compris
des demandes d’argent pour sortir ces logements de l’insalubrité plutôt que la volonté d’intervenir sur les
commerces sans précision sur le périmètre, les règles, et les objectifs.

Je voterai donc contre, et je demande un audit des comptes d’InCité, un audit de son action sur la question
de son utilité publique.
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M. LE MAIRE

Madame KUZIEW.

MME KUZIEW

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, je souhaitais intervenir pour répondre à Emmanuelle AJON
sur ses inquiétudes concernant la place du citoyen dans le choix futur de cette Foncière pour lui indiquer
qu’à l’origine, c’est un projet qu’a porté la commission permanente du quartier Bordeaux sud qui,
justement, avait décidé de travailler sur la revalorisation commerciale du Cours de la Marne, du Cours de
l’Yser, et de Saint-Michel. C’est un travail de longue haleine, d’habitants du quartier qui sont allés voir
dans plusieurs villes de France ce qui se passait en matière de commerce. Ils ont eu l’occasion de rencontrer
la CMA Est, de les faire venir à Bordeaux, d’échanger avec les Chambres consulaires, et de justement
solliciter InCité pour avoir son avis sur ce qui pouvait être mis en œuvre pour accompagner le commerce
de proximité dans des quartiers en pleine mutation où se développe de plus en plus une spéculation des pas-
de-porte commerciaux avec des loyers qui défient bien souvent les prix du marché, et qui sont souvent très
éloignés des normes auxquelles ils devraient répondre avec des locaux dans des états assez peu valorisés,
mais loués à des prix excessifs. Donc, ils sont ravis que cette réflexion qu’ils ont initiée ait permis aux élus
de la Ville et de la Métropole - ils avaient interpellé Alain JUPPÉ à l’époque - donne lieu aujourd’hui à la
création de cette Foncière pour justement permettre d’accompagner l’évolution de nos quartiers.

Pour répondre à Monsieur JAY, les restaurants, c’est bien, mais cela ne fait pas une vie de quartier. Et
aujourd’hui, comme en matière de logement, le vivre ensemble et la bonne santé de nos territoires passent
forcément par un certain équilibre. Aujourd’hui, c’est notre rôle d’en être le garant.

Merci.

M. LE MAIRE

Merci. Madame AJON encore.

MME AJON

Oui, rapidement. Juste, on a posé des demandes très simples, c’est-à-dire : « Est-ce que oui ou non, il y
aura un comité d’engagement ? Est-ce que oui ou non, les citoyens seront intégrés à l’intérieur ? »

M. LE MAIRE

Madame BERNARD va vous répondre. Sur la gouvernance juridique, ce n’est plus une SAS, c’est une
SAEM. Donc, nécessairement, il y a une connaissance des dossiers, un reporting, mais Maribel BERNARD.

MME BERNARD

Avant de répondre sur la gouvernance, j’aimerais juste dire à Monsieur JAY que, justement, InCité va aller
là où ne vont pas les propriétaires privés, d’une part. Et d’autre part, on est aussi là pour accompagner
et pérenniser des nouveaux commerces qui s’installent, et qui n’ont pas la capacité à payer un loyer très
cher. J’en veux pour preuve un commerçant qui, dans la rue des Ayres, va pouvoir avec InCité être hébergé
avec un loyer modeste, pérenniser son entreprise, et désormais va pouvoir acheter le local. Donc, on est là
vraiment dans un accompagnement qui me paraît extrêmement intéressant.

Concernant, Emmanuelle, la gouvernance, elle est indiquée assez précisément dans le pacte des associés et
dans les 2 annexes. Elle est définie ainsi : « Le Conseil d’administration va voter un plan annuel d’affaires »,
et je rappelle que dans le Conseil d’administration, la majorité des voix, ce sont les représentants des
collectivités. Ensuite, il y aura la création d’un Comité technique qui sera composé des techniciens qui
représentent les actionnaires, et qui rendra un avis sur les projets. Un projet ne pourra être adopté que s’il a
été voté à l’unanimité au sein du Comité technique et voté en Conseil d’administration dans le plan d’affaire
annuelle. Si jamais il n’y a pas d’unanimité, ce projet reviendra devant le Conseil d’administration pour
être expliqué. On reste dans une gouvernance qui est tout à fait la gouvernance de la collectivité.

M. LE MAIRE

Madame CAZALET.

MME CAZALET

Oui, simplement pour, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, remercier à la fois Benoît GANDIN qui
n’est pas là, qui est le Directeur général d’InCité pour le très gros travail qu’il a fourni sur ce dossier, pour
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remercier Maribel BERNARD, ma collègue, Vice-présidente d’InCité, qui suit ce dossier avec beaucoup
d’acuité et beaucoup d’intérêt. Et pour simplement rassurer mes collègues de l’opposition sur la manière
dont ce dossier a été monté. Il n’est absolument pas question de faire, pardonnez-moi l’expression, mais
vous la comprendrez certainement « une usine à gaz », mais de doter InCité d’un outil qui permettra
effectivement de recréer dans les quartiers qui sont des quartiers réhabilités ou en voie de réhabilitation du
commerce de proximité qui favorise le lien social, et qui favorise la vie de quartier.

Je remercie également la Commission de quartier de Bordeaux Sud dont vient de parler Émilie qui est à
l’origine de ce projet d’une part, et qui a fait part de ses inquiétudes de cette rénovation de ville et du fait
que le commerce de proximité soit une nécessité dans des tarifs qui restent abordables, et comment dirais-
je, en harmonie avec ce quartier.

Monsieur JAY, je voulais juste vous dire que la comparaison entre le centre commercial EUROPE et
la vocation dont veut se doter InCité pour ce commerce de proximité n’est pas recevable. Le centre
commercial EUROPE, c’est, par définition, un centre commercial donc un ensemble de commerces. Là,
nous sommes en train de vous parler de commerces qui s’installeront dans du diffus, et qui répondront
vraiment à des besoins de nature vocation sociale de quartier. Donc, on ne peut pas, absolument pas, les
comparer.

Je vais revenir juste un instant sur ce que vous venez de dire quant à la vétusté des immeubles du quartier
du Grand Parc que je connais assez bien, de ces soi-disant tableaux électriques qui tombent en ruines, Cher
Monsieur, ce sont des tableaux qui reçoivent de la fibre, et non pas des tableaux électriques, il faut savoir
faire la différence entre les deux. Et les fameux tableaux auxquels vous faites référence sont installés dans
les caves dans lesquelles nous n’avons pas accès.

Je crois qu’il faut essayer de raison garder. Il faut essayer de cesser d’avoir une attitude totalement hostile
à ce que peut faire InCité. Je pense qu’avec l’augmentation de capital, il ne vous a pas échappé qu’il rentre
également un autre actionnaire, le groupe ARKEA. Donc, je pense que si notre augmentation de capital et si
notre façon de gérer ce dossier étaient si mauvaises, étaient si répréhensibles ou à la limite de la normale, à
la limite de l’honnêteté, nous n’attirerions pas au sein de cette société ce type de partenaire tout simplement.

M. LE MAIRE

Merci beaucoup pour ces précisions. J’ajouterai d’ailleurs, s’agissant du centre commercial du Grand Parc,
que c’est vous-même, Madame CAZALET qui avait initié ce projet de déconstruction/reconstruction, qui
avance. Les candidats ont présenté des projets. Ils vont être étudiés, et des décisions seront prises pour
réhabiliter tout ce secteur.

S’agissant de la gouvernance, je souhaite qu’il y ait un Comité d’engagement dans les opérations parce
que les techniciens, très bien, le Conseil d’administration, très bien, mais si les deux peuvent se parler, en
même temps, et pas à des moments différents, puisque bon, le coup de l’unanimité, très bien, mais moi,
je souhaite qu’il y ait un Comité d’engagement où les élus soient associés aux techniciens s’agissant de
l’instruction de dossier.

Merci.

Je passe au vote. Qui est d’avis contraire ? Monsieur JAY. Qui s’abstient ? Deux. Enfin, toute l’opposition.
Qui est pour ? La majorité. Adoptée.

Point suivant.

MME JARTY-ROY

Délégation de Madame Brigitte COLLET. Délibération 573 : « Construction et exploitation d’une structure
d’accueil de la Petite Enfance. Délégation de Service Public. Crèche Odette Pilpoul. Choix du délégataire ».

1063



                                                                                                                                                                              1 / 8 

 

 

 

- 
- 

 

  

- 
 

- 

 

 

- 
 

- 

 

 

 

 

1064



                                                                                                                                                                              2 / 8 

 

 

 
-  
- 

 

 

 

1065



                                                                                                                                                                              3 / 8 

 

 

 

•   

  

 

  

 
 

•  

  

 

 

1066



                                                                                                                                                                              4 / 8 

 

 

1067



                                                                                                                                                                              5 / 8 

 

• 

 

  

- 

1068



                                                                                                                                                                              6 / 8 

 

 

- 

 

- 

 

 

 

 

1069



                                                                                                                                                                              7 / 8 

 

 

 

 

 

 

 

1070



                                                                                                                                                                              8 / 8 

 

 

1071



Séance du mercredi 18 décembre 2019
 

D-2019/566
Soutien au développement du commerce, de l'artisanat des
services de la Ville de Bordeaux. Rapport modificatif sur
les demandes de subvention présentées par les associations
de commerçants et artisans pour les illuminations et les
animations 2019. Décision - Autorisation
 
Madame Maribel BERNARD, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du soutien de la Ville de Bordeaux en faveur du développement du commerce,
des activités artisanales et de services, plusieurs associations de commerçants et d’artisans ont
présenté des projets d'illuminations et de décoration des quartiers de la ville.
Comme chaque année, la Ville souhaite, dans le cadre de son programme de mise en lumière,
parer ses rues de décors lumineux, créant ainsi une ambiance chaleureuse et festive à l’occasion
de ces fêtes de Noël.
 
Ce dispositif se décline à deux niveaux :
 
1. la mise en lumière réalisée directement par la Ville de quelques sites spécifiques :
Installation de sapins sur des espaces de centralité ou de proximité, guirlandes ou projection de
lumière dans les arbres d’alignement de diverses voies ou places, mise en œuvre d’illuminations
spécifiques sur quelques artères du centre-ville.
 
2. l’accompagnement des propositions d’illuminations et de décorations présentées par les
associations de commerçants et d’artisans par l’attribution de subventions municipales selon les
critères suivants :
 
- à hauteur de 50 % du montant TTC des dépenses pour les associations localisées dans
le périmètre du centre-ville, et de 70 % du montant TTC des dépenses pour celles situées à
l’extérieur,
 
- le montant total de la subvention municipale ne pourra pas excéder 4 400 € par association.
 
Cependant, en raison de la remise tardive des demandes de soutien de deux associations, il est
proposé une délibération complémentaire permettant d’apporter une participation de la ville de
Bordeaux, pour un montant de 461,80 € à l’association de la rue des remparts et de 4 400 € à
l’association de commerçants de la barrière Judaïque.
 

ASSOCIATIONS

MONTANT
DES DEPENSES

PREVISIONNELLES
 

SUBVENTION
VILLE DE

BORDEAUX
 

PARTICIPATION
ASSOCIATIONS
COMMERCANTS

 
 H.T. T.T.C. Montant % Montant
Association rue des remparts 826 923,60 461,80 50 % 461,80
Association Barrière Judaïque 9 696 11 635,20 4 400 70 % 7 235,20
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à décider le
versement des subventions présentées ci-dessus, dont les montants seront imputés sur le budget
de la Ville (fonction 9 – sous-fonction 94 - nature 6574).
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Ces subventions seront versées sous réserve de la fourniture de toutes les pièces justificatives
de réalisation de l’action (factures) par les présidents d’association et de l’obtention de toutes les
autorisations administratives, réglementaires et sécuritaires nécessaires.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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